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Introduction



Objectifs de la réunion

 Présenter les attendus de la Région concernant l’accompagnement à
la création et la reprise d’entreprise

 Présenter les principales évolutions par rapport au dispositif actuel

 Répondre aux questions éventuelles



Attendus
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Service d’Intérêt Economique Général

= l’accompagnement à la création/reprise d’entreprise 
relève du service public

Obligations :

Accès universel pour les habitants

Continuité de service

Gratuité

Inscription dans une démarche qualité



Un appel à projets 2023-2025 sur 3 volets

Accompagnement au Montage de projet

Accompagnement au Montage financier

Accompagnement de la jeune entreprise



Accompagnement au montage de projet

 Accompagnement individuel et collectif 

Contenu :
 Vérification personne-projet
 Donner les clefs pour structurer la démarche de création
 Coaching
 Prise en compte de thématiques d’attention de la Région : 

numérique et développement durable



Accompagnement au montage financier

 Accompagnement individuel et collectif 

Contenu :
 Analyse financière
 Relation avec les partenaires financiers
 Accompagnement du porteur de projet et de la jeune 

entreprise



 Accompagnement individuel et collectif 

Contenu :
 Analyse, outils de performance, stratégie, organisation… 
 coaching
 Prise en compte de thématiques d’attention de la Région: 

numérique et développement durable

Accompagnement de la jeune entreprise



Principales évolutions liées 
à l’accompagnement
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Test d’activité

 Cadre spécifique à part élaboré

 Passage en SP du 29 septembre

 Une réunion dédiée sera organisée une fois le cadre 
voté



Auto-diagnostic entrepreneurial

 Mise en ligne de l’auto-diagnostic MACES (Motivations, 
Aptitudes, Compétences Entrepreneuriales et Stratégiques)

 Bilan et préconisations personnalisées par profil

 Ouvert à tous

 Préalable à l’entrée dans le parcours d’accompagnement

Opérationnalité : janvier 2023 



Badges de reconnaissance d’acquis

 Le parcours d’accompagnement = un levier d’acquisition de 
compétences

Temps de travail :
 Méthodologie et concertation

 Elaboration des badges et de leur identité visuelle

 Emission des badges et adaptation informatique

Opérationnalité : 2nd semestre 2023 



Expérience des conseillers jeune entreprise

 Minimum de 75% de conseillers expérimentés (min 2 ans 

d’expérience en conseil en entreprise, en création, ou comme chef(fe) 
d’entreprise)



Principales évolutions 
liées aux règles de gestion 

du dispositif
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Parcours à la carte

 Autorisation pour le bénéficiaire de solliciter plusieurs 
structures (sans « changer d’opérateurs »)

 Un volume d’heures accordé à chaque porteur sur chaque 
phase :
 Montage de projet : minimum de 4h et maximum de 20h
 Montage financier : minimum de 2h et maximum de 15h
 Jeune entreprise : 

• Maximum de 40h pour les 3 ans après la création
• Maximum de 20h s’il reste 2 ans
• Maximum de 10h s’il reste 1 an



Modernisation du reporting

 QR code attribué à chaque bénéficiaire

 Saisie en temps réel sur l’extranet 

Opérationnalité : janvier 2023 



Résumé du parcours
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Je m’inscris sur le 
site Région

Je vais voir un 
partenaire Je fais un auto-diag

 J’apprends quelles sont mes forces
 J’apprends quelles sont mes faiblesses

J’ai un projet

Je vais voir la Région, 
les antennes, 

Proch’Info-formation
Proch’emploi, …



Mon accompagnement commence auprès d’un ou 
plusieurs opérateurs, sur une ou plusieurs étapes à la fois

 Sur le montage de mon projet
 Sur le montage financier

Si j’ai déjà créé mon entreprise
 Sur le suivi de mon activité

Je choisis une ou des 
étapes d’accompagnement

Je m’oriente vers une formation, 
Proch’emploi ou Pôle emploi

 J’ai un volume d’heures
d’accompagnement



Je reçois des badges numériques par 
compétence acquise

A chaque rdv, mon conseiller 
flashe mon QR code

 Le volume d’heures restantes est mis à jour
automatiquement sur mon compte

 Je reçois une notification en temps réel qui
m’informe de la durée déduite

Mon accompagnement prend fin,
je réponds au questionnaire de satisfaction



Calendrier de l’appel à projets

1er janvier 
2023

Nouveau 
dispositif 

opérationnel

Fin juin 2022

- Validation du 
cahier des charges 

par les élus
- Publication de 
l’appel à projets

Fin du délai de dépôt 
des candidatures et des 

offres

12 septembre 2022
12h00

31 octobre 2022

Fin de l’instruction et 
des négociations

novembre / 
décembre 2022 

Séance plénière qui 
valide la liste des 

opérateurs retenus



Questions
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